SÉANCE SPÉCIALE

du Conseil de la Municipalité de Lacolle

tenue le 20 juin 2005

PROCÈS-VERBAL de la séance spéciale du conseil de la Municipalité de Lacolle tenue en son Hôtel de Ville sis au 1, rue de l'Église sud, à Lacolle, le  lundi,  vingtièeme jour de juin  de l'an deux mille cinq, à dix-neuf heures,  où étaient présents monsieur Yves Duteau, maire;  ainsi que messieurs les conseillers Guy Lamirande,  Éric Lavallée, Gérald Barbeau et Donald Robinson.

Le  conseil formant quorum siège sous la présidence du maire, monsieur Yves Duteau.

Absence motivée de madame Linda Brouillard et de monsieur Réal Trudeau.

Également présents:
Madame Georgette Chèvrefils, secrétaire-trésorière;  monsieur Serge Gibeau, inspecteur municipal adjoint.

_______________________________

Ouverture de la séance èa 19:00 heures.

Le Conseil constate et reconnaît qu'un avis de convocation a été transmis à tous ses membres sans exception, conformément à la Loi.

2005-06-279

RÈGLEMENT 2005-0054 AUTORISANT LA MUNICIPALITÉ DE LACOLLE À ADHÉRER AU RÉGIME DE RETRAITE SIMPLIFIÉ DESJARDINS

ATTENDU qu'en vertu des dispositions de l'article 704 du Code municipal (L.R.Q., c-27.1), la municipalité peut, par règlement,  établir et maintenir un régime de retraite simplifié au bénéfice des fonctionnaires et des employés de la municipalité et de faire à cette fin, toute entente avec une société de fiducie, et y prescrire  les règles applicables;

ATTENDU que le conseil de la Municipalité de Lacolle a l'intention d'adhérer au Régime de retraite simplifié Desjardins;

ATTENDU que les fonctionnaires et employés de la Municipalité de Lacolle seront autorisés à verser des cotisations audit  Régime;

ATTENDU qu'en vertu du susdit article 704, la Municipalité peut régler les conditions d'adhésions au régime et la répartition des coûts;

ATTENDU que Fiducie Desjardins Inc. accepte d'agir à titre d'Administrateur du Régime au sens du Règlement sur la Loi sur les régimes complémentaires de retraite, concernant les régimes de retraite simplifiés;

ATTENDU qu'un avis de motion du présent règlement a été régulièrement donné le 22 mars 2005;

Sur la proposition de monsieur Éric Lavallée, il  est résolu à  l'unanimité des conseillers:

QUE le règlement portant le numéro 2005-0054 soit et est adopté et il est par le présent règlement décrété et statué comme suit:




RÈGLEMENT 2005-0054 

AUTORISANT LA MUNICIPALITÉ DE LACOLLE 

À ADHÉRER AU RÉGIME DE RETRAITE SIMPLIFIÉ DESJARDINS

ARTICLE 1
Adhésion au régime

La Municipalité de Lacolle est autorisée à adhérer au Régime de retraite simplifié Desjardins;

ARTICLE 2
Durée de l'entente

La Municipalité de Lacolle pourra mettre fin en tout temps à son adhésion au régime suivant les termes et conditions édictées à l'article 9 de la convention.

ARTICLE 3
Participation au régime

Les employés et les fonctionnaires de la Municipalité de Lacolle sont autorisés à participer au Régime de retraite simplifié Desjardins suivant les termes et conditions édictés au contrat joint à l'Annexe A, intitulé "Régime de retraite simplifié Desjardins, Première Partie - Règles communes à tous les employeurs et participants, Deuxième partie - Règles particulières à votre employeur et aux participants qui travaillent pur lui".  Ils cesseront toutefois leur participation si la Municipalité se retire du régime.

Durant une absence temporaire justifiée au sens de l'article 43 du Régime, la participation de l'employé et de l'employeur  sera basée sur la rémunération hebdomadaire moyenne de la plus courte des  périodes suivantes, soit les douze (12)  derniers mois ou la durée d'emploi depuis l'embauche.

ARTICLE 4  Autorisation de signature

Le conseil municipal autorise le maire, monsieur Yves Duteau, conjointement avec le directeur général et secrétaire-trésorier, madame Georgette Chèvrefils, à signer  pour et au nom de la Municipalité de Lacolle, la Convention d'administration entre la Municipalité de Lacolle, la Caisse populaire Desjardins de Beaujeu-Hemmingford et Fiducie Desjardins inc. ainsi que ses annexes.

ARTICLE 5  Signataires autorisés (Annexe C)

Le Conseil autorise le directeur général et secrétaire-trésorier ou, en son absence ou incapacité  d'agir, le directeur-général-adjoint et secrétaire-trésorier-adjoint à transmettre des autorisations de retrait ou toutes autres instructions à la Fiducie Desjardins au nom de l'Employeur relativement à l'administration du Régime.

ARTICLE 6  Documents 

Les documents suivants font partie intégrante du présent règlement comme si ici  au long reproduits:

- Convention d'administration entre la Municipalité de Lacolle, la Caisse populaire Desjardins de Beaujeu-Hemmingford et Fiducie Desjardins 

- Annexe A:  Contrat, Régime de retraite simplifié Desjardins, Première partie - Règles communes à tous les employeurs et participants; Deuxième partie - Règles particulières à votre employeur et aux participants qui travaillent pour lui.

- Annexe B:  Liste des participants - Renseignements requis

- Annexe C:  Signataires autorisés

- Annexe D:  Honoraires d'administration

- Annexe E:  Barème des frais en cas de retrait de l'employeur

ARTICLE 7

Le présent règlement entre en vigueur selon la Loi.

Adopté ce 14 juin 2005.

_________________________
__________________________

Yves Duteau, Maire


Georgette  Chèvrefils

Maire




Secrétaire-trésorière

ADOPTÉE.

2005-06-280

RAMPES ET BARRIÈRES – TERRAIN DES LOISIRS

Sur la proposition de monsieur Guy Lamirande, il est résolu à l'unanimité des conseillers,

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle autorise une dépense de 2450,00$ pour l'achat de quatre (4) barrières pour le terrain des loisirs;

QUE l'achat de rampes pour l'escalier menant au chalet soit reporté à plus tard;

QUE  la présente résolution abroge la résolution 2005-06-674 adoptée le 14 juin 2005.

2005-06-281

ADOPTION DU PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT 343-48

ADOPTÉE.

2005-06-234
AVIS DE MOTION - MODIFICATION AU RÈGLEMENT 92-92 DE L'EX-MUNICIPALITÉ DE NOTRE-DAME-DU-MONT-CARMEL

Avis  est donné par madame Linda Brouillard, conseillère au poste numéro un, qu'à une prochaine séance ordinaire ou spéciale de ce conseil, un règlement sera présenté pour  modifier le règlement 92-92 de l'ex-Municipalité de Notre-Dame-du-Mont-Carmel intitulé Zonage afin d'y prévoir les modalités d'implantation des équipements requis pour le traitement complet du lisier des fermes d'élevage porcin .

________________________

Linda Brouillard

2005-06-235
PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 92-21-2005 MODIFIANT LE RÈGLEMENT 92 DE L'EX-MUNICIPALITÉ DE NOTRE-DAME-DU-MONT-CARMEL INTITULÉ ZONAGE

ATTENDU QUE le règlement numéro 92-92 intitulé ZONAGE de l’ex-municipalité de Notre-Dame-du-Mont-Carmel a été adopté  le 10 janvier 1992;

ATTENDU QU’il convient de modifier ledit règlement;

Sur la proposition de madame Linda Brouillard, il est résolu à l’unanimité :

QUE le Conseil de la Municipalité de Lacolle adopte le règlement 92-21-2005 et décrète ce qui suit :

CANADA

PROVINCE DE QUÉBEC

MUNICIPALITÉ DE LACOLLE


PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 92-21-2005 MODIFIANT LE RÈGLEMENT 92 DE L'EX-MUNICIPALITÉ DE NOTRE-DAME-DU-MONT-CARMEL INTITULÉ ZONAGE

ARTICLE 1 

Le Conseil de la Municipalité de Lacolle déclare avoir adopté ce règlement partie par partie, article par article, alinéa par alinéa, de sorte que si l’une quelconque de ses parties devait être déclarée nulle par un tribunal compétent, les autres parties du règlement continuent de s’appliquer.

ARTICLE 2

Le règlement 92-92 est modifié en y ajoutant à la suite de la section 11 la section 12 suivante :

SECTION 12 :  LES USAGES COMPLÉMENTAIRES AUX ACTIVITÉS     AGRICOLES

Nonobstant toute autre disposition contraire au présent règlement, les dispositions suivantes s’appliquent aux usages complémentaires à l’agriculture.

12.1 Localisation

Un usage complémentaire doit être situé sur le même emplacement et faire partie de la même unité d’évaluation que l’usage principal;

12.2 Nature des usages complémentaires

De façon générale, les usages complémentaires à l’agriculture sont les activités d’entreposage, de conditionnement, de transformation et de vente des produits agricoles.  Plus spécifiquement, sont complémentaires à l’agriculture :

· Les silos

· Les séchoirs

· Les fosses à purins

· Les stations de traitement du lisier

· Les systèmes d’irrigation ou de drainage


Les fosses à purin et les stations de traitement de lisier ou d’autres déjections animales doivent être implantés sur un emplacement seulement si l’activité agricole principale est l’élevage d’animaux.


ARTICLE 3

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi.

LECTURE FAITE

ADOPTÉ ce 6 juin 2005

________________________

_____________________

Georgette Chèvrefils



Yves Duteau

Secrétaire-trésorière



Maire

ADOPTÉE

2005-06-236
AVIS DE MOTION - MODIFICATION AU RÈGLEMENT 94 DE L'EX-MUNICIPALITÉ DE NOTRE-DAME-DU-MONT-CARMEL

AVIS est donné par madame Linda Brouillard, conseillère au poste numéro un, qu'à une prochaine séance ordinaire ou spéciale de ce conseil, un règlement sera présenté pour modifier le règlement 94 de l'ex-Municipalité de Notre-Dame-du-Mont-Carmel intitulé Normes de construction, afin d'y introduire la notion de pré-traitement du lisier lorsque le  traitement complet exigé est effectué à l'extérieur de la ferme d'où origine le lisier.

_______________________
Linda Brouillard

2005-06-237
AVIS DE MOTION - RÈGLEMENTATION DE L'EMMAGASINAGE DE LISIER 

AVIS est donné par monsieur Guy Lamirande, conseiller au poste numéro deux, qu'à une prochaine séance ordinaire ou spéciale de ce conseil, un règlement sera présenté pour réglementer l'emmagasinage de lisier en attente de transport à un centre de traitement complet non situé sur la ferme d'où origine le lisier (Code municipal, a. 555 alinéa 1, paragraphe 7.1)

__________________________

Guy Lamirande

2005-06-238
AVIS DE MOTION - RÈGLEMENT PAIX, ORDRE, BIEN-ÊTRE

AVIS est donné par monsieur Guy Lamirande, conseiller au poste numéro deux, qu'à une prochaine séance ordinaire ou spéciale de ce conseil, un règlement sera présenté  pour modifier ou adopter un règlement pour assurer la paix, l'ordre, le bon gouvernement et le bien-être général sur le territoire de la municipalité de Lacolle afin d'y inclure des dispositions relatives au transport, à l'emmagasinage et au traitement du lisier (Code municipal, a. 490).

__________________________

Guy Lamirande

** - **

PÉRIODE DE QUESTIONS

** - **

CERTIFICAT DE CRÉDITS DISPONIBLES

Je, soussignée, certifie sous mon serment d’office que des crédits sont disponibles pour les dépenses et déboursés autorisés à la présente séance par les résolutions numéros 2005-06-230 et 2005-06-231.

EN FOI DE QUOI, je donne ce certificat de crédits disponibles, ce sixième jour de juin deux mille cinq.

Georgette Chèvrefils

Secrétaire-trésorière

** - **

2005-06-239
LEVÉE

A 21:15 heures,  sur la proposition de madame Linda Brouillard,  la présente séance est levée.

Procès-verbal adopté le 14 juin  2005.

___________________


____________________

Georgette Chèvrefils



Yves Duteau

Secrétaire-trésorière



Maire

_____________________________________________________________

